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LE SEIZE FEVRIER DEUX MILLE DIX SEPT à 17h30 , les membres du conseil 
communautaire se sont réunis au siège de la communauté d'agglomération de 
GrandAngoulême - 25 boulevard Besson Bey à ANGOULEME suivant la 
convocation qui leur a été adressée par Monsieur le Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 10 février 2017  
 
Secrétaire de séance :  Michel ANDRIEUX 
 
Membres présents :   
 
Jean-François DAURE, Jean-Marie ACQUIER, Sabrina AFGOUN, Michel 
ANDRIEUX, Véronique ARLOT, Anne-Marie BERNAZEAU, Anne-Sophie 
BIDOIRE, Xavier BONNEFONT, Jacky BOUCHAUD, Patrick BOURGOIN, Michel 
BUISSON, Gilbert CAMPO, Danielle CHAUVET, Monique CHIRON, Jean-Marc 
CHOISY, Bernard CONTAMINE, Jean-Claude COURARI, Françoise COUTANT, 
Véronique DE MAILLARD, Catherine DEBOEVERE, Françoise DELAGE, 
Bernard DEVAUTOUR, Gérard DEZIER, Karen DUBOIS, Jacques DUBREUIL, 
Georges DUMET, Denis DUROCHER, François ELIE, Guy ETIENNE, 
Bernadette FAVE, Annette FEUILLADE-MASSON, Jeanne FILLOUX, Maud 
FOURRIER, Martine FRANCOIS-ROUGIER, Michel GERMANEAU, Fabienne 
GODICHAUD, Joël GUITTON, Jacqueline LACROIX, André LANDREAU, 
Francis LAURENT, Bertrand MAGNANON, Annie MARAIS, Jean-Luc MARTIAL, 
Danièle MERIGLIER, Pascal MONIER, Thierry MOTEAU, François NEBOUT, 
Dominique PEREZ, Yannick PERONNET, Marie-Hélène PIERRE, Jean-Philippe 
POUSSET, Christophe RAMBLIERE, Jean REVEREAULT, Bernard 
RIVALLEAU, Gérard ROY, Zahra SEMANE, Alain THOMAS, Roland VEAUX, 
Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Vincent YOU 
 
Ont donné pouvoir : 
 
André BONICHON à François NEBOUT, Catherine BREARD à Michel 
ANDRIEUX, Samuel CAZENAVE à Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, 
Denis DOLIMONT à Annette FEUILLADE-MASSON, Jean-Jacques FOURNIE à 
Gérard DEZIER, André FRICHETEAU à Jean-Marie ACQUIER, Isabelle 
LAGRANGE à Véronique ARLOT, Elisabeth LASBUGUES à Danielle CHAUVET, 
Michaël LAVILLE à Jacky BOUCHAUD, Eric SAVIN à Michel BUISSON, Jean-
Luc VALANTIN à Yannick PERONNET, Philippe VERGNAUD à Joël GUITTON 
 
Excusé(s) : 
 
Danielle BERNARD, Philippe LAVAUD, Catherine PEREZ 
 
Suppléant(s) : 
 
Gérard BRUNETEAU par Danièle MERIGLIER 
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En janvier 2016, Madame la Ministre du Logement et de l’Habitat durable a sollicité la 

conduite d’une étude auprès de la Préfecture de Région « Nouvelle Aquitaine » sur la possibilité 
d’extension du périmètre de l’Etablissement public foncier régional dans le contexte de mise en 
place de la nouvelle région. 

 
Les conclusions de ces travaux ont confirmé l’opportunité d’étendre le périmètre de l’EPF 

à l’ensemble du territoire de la région, à l’exception de l’agglomération d’Agen et des 
départements des Pyrénées-Atlantiques et des Landes, déjà largement couverts par des EPF 
locaux. 

 
Le périmètre retenu comprend les départements de la Charente, Charente-Maritime, 

Vienne, Deux-Sèvres, Haute-Vienne, Corrèze, Creuse, Dordogne, Lot-et-Garonne (hors 
agglomération d’Agen) et Gironde. 

 
Cette extension nécessite de modifier le décret de création de l’EPF Poitou-Charentes. 
 
Conformément à la demande écrite du 2 janvier 2017, il est proposé de recueillir l’avis de 

GrandAngoulême sur le projet de décret dans un délai de trois mois à compter de la réception 
dudit courrier ; en l’absence de réponse, l’avis sera réputé favorable. 

 
Après examen du document, et suite à la délibération n°311 du 6 octobre 2016 par 

laquelle le conseil communautaire approuve l’extension de l’EPF Poitou-Charentes à la région 
Nouvelle Aquitaine,    

 
Vu l’avis favorable de la réunion de toutes les commissions du 8 février 2017, 
 
 
Je vous propose : 
 
D’APPROUVER le projet de décret modifiant le décret n°2008-645 du 30  juin 2008 

portant création de l’EPF Poitou-Charentes. 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES, 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE. 

 
 

Certifié exécutoire : 

Reçu à la Préfecture de la Charente le : 
 

21 février 2017 

Affiché le : 
 

21 février 2017 

 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 16 FEVRIER 2017 DELIBERATION 
N° 2017.02.113 

FONCIER Rapporteur : Monsieur  YOU 

STRATEGIE FONCIERE - EPF - CONSULTATION DES COLLECT IVITES ET EPCI SUR LE 
PROJET DE DECRET MODIFIANT LE DECRET PORTANT CREATI ON DE L'EPF POITOU-
CHARENTES 


